
            
      
  

 

DIOCÈSE DE CAMBRAI 
 

UNE JOURNÉE DE PÈLERINAGE À PARIS 
 

SAMEDI 20 AVRIL 2024 
 

Accompagnateur spirituel : Père Jean-Marie LAUNAY 

07h30 Départ de Raismes, puis Cambrai à 8h15, Office du 
Tourisme 

11h15  Arrivée à la Basilique-Cathédrale de Saint Denis édifiée 
aux XIIᵉ et XIIIᵉ siècles, joyau de l'art gothique et 
nécropole royale. Elle abrite une collection unique de 
70 gisants et un ensemble de vitraux splendides 

12h30  Départ vers Paris, rue de Sèvres (6ème arrdt) 
13h00  Déjeuner à la maison des Lazaristes 
14h00  Prière auprès du tombeau de Saint Vincent de Paul 

 
  

 

15h00  Trajet à pied (300 m) vers la chapelle de la Médaille 
Miraculeuse, rue du Bac  

15h30  Chapelet 
16h15  Vidéo sur Sainte Catherine Labouré et les apparitions de la 

rue du Bac  
17h00  Messe anticipée  
18h00  Départ pour une visite rapide de Paris en bus : le chantier 

de Notre Dame, le Louvre, les Champs Elysées, le Trocadéro 
et la Tour Eiffel  

19h30  Retour vers Cambrai (22h) et Raismes (22h45) 
 

 

 

 

 



 

CONDITIONS PARTICULIÈRES DE PARTICIPATION 

Pèlerinage à PARIS 
SAMEDI 20 AVRIL 2024 

 

Prix du pèlerinage par personne        90 € 
Clôture des inscriptions : le 15 mars 2024 (sous réserve de disponibilité des places) 
A l’inscription, versement d’un acompte de 30 €. Solde de 60 € à régler pour le 15 mars 2024. Chèque à l’ordre des  
Pèlerinages Diocésains de Cambrai. 

 
 

CE PRIX COMPREND : 
✓ Le transport pour se rendre à Paris avec un autocar de la compagnie Place Mobilité. 
✓ L’entrée dans les différents lieux mentionnés. 
✓ Le déjeuner chez les Lazaristes. 
✓ L’assurance assistance-rapatriement, voir la notice d’information de la Mutuelle Saint-Christophe jointe. 

L CE PRIX NE COMPREND PAS 
Les extras personnels. 

 

 
 
 
 
 

CONDITIONS D’ANNULATION 
 

Ce programme est soumis aux conditions générales de participation régissant les rapports entre les agences 
de voyages et leurs clients. 
Annulation du fait de l’organisateur : 
 La direction des pèlerinages pourrait annuler le voyage si le nombre de pèlerins inscrits au 15 mars 2024 est 
inférieur à 30. Les sommes versées seraient dans ce cas intégralement remboursées sans indemnité 
complémentaire, de même si la situation sanitaire ne permet pas le voyage. 
Annulation du fait du pèlerin : 
Le pèlerin doit contacter le service par téléphone au 03 27 38 12 62 ou par mail : 
pelerinages@cathocambrai.com 
Le courrier d’annulation ainsi que les justificatifs de cette annulation devront nous être envoyés dans les 8 
jours suivant la date d’annulation. 
Pour toute annulation à moins d’un mois de la date de départ, nous conservons l’intégralité du versement. 
  

 

Pèlerinages Diocésains de Cambrai, 174, rue Léopold Dusart - 59590 RAISMES - Tel : 03.27.38.12.62.   
E-mail : pelerinages@cathocambrai.com                   N° d’agrément : IM 059 110 015            
http://pelerinages.cathocambrai.com/ 

 

mailto:pelerinages@cathocambrai.com
http://pelerinages.cathocambrai.com/

